
Commune de Corce1lesCormondrèche

ARRE T E

corcernant la circulation routière

Le Conseil communal de Corcelles—Cormondrèche,

Vu la loi fédérale sur la circulation routière du 19 décembre 1958;

Vu Irordonnance sur la siOnalisation routière du 5 septembre 1979;

Vu la loï cantonale d’introduction des prescriptions fédérales sur la
circulation routière du 1er octobre 1968 et son arrêté d’exécution du 4 mars
1969,

arrête:

Article premier.- Il est interdit de parquer des véhicules ‘signal No 2.52 DSP
et 6.22 OSR, art.30 sur les rues en chemin suivants:

° Rue à Dean, des deux côtés, entre le No 2 et sa lonction, côté Nord-Est,
avec la rue de la Chapelle

° Gd-Rue a Cormondrèche, devant le No 68

• Gd—Rue à Cormondrèche, devant le No 30 sur 15 metres, excepté les clients
du magasin maximum 15 minutes

• Chemin de Bosseyer, du No 7a à l’angle de l’escalier de la Venelle,

Art. 2,- Le présent arrêté abroge toutes dispositions antérieures contraires.

Art. 3.- es contrevenants a présent arrêté seront pJnis conformemert â la
législation fédérale ou cantonale.

Corcelles—Cormondrèche, le 04.11.2002

Au nom du Conseil commona
La présidente, le secrétaire,

C. Marrinoli

Décision : approuvé ce jour
Neuchâtel, e 1 2 it

Service des Ponts et Chaussées
L’ ingénieur cantonal

Marcel de Montrcnllin
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“La présente décision peut faire Pobjet dun recours dans les 20 jours dès la
publication dans la Feuille officielle cantonale, et en deux exemplaires auprès
du Département de la gestion du territoire, Château, 2001 Neuchâtel,
Le recours doit être signé et indiquer la décision attaquée, les motifs, les
conclusions et les moyens de preuve éventuels, En cas de rejet, même partiel du
recours, les frais de procédure sont généralement mis à la charge de son
auteur”.


